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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 971-2010, 17 novembre 2010
Loi sur l’aide financière aux études
(L.R.Q., c. A-13.3)

Aide financière aux études
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur l’aide financière aux études

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 57 de la Loi
sur l’aide financière aux études (L.R.Q., c. A-13.3), le
gouvernement peut édicter des règlements aux fins de
l’application de cette loi;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’aide financière aux études (R.R.Q., c. A-13.3, r. 1);

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier le Règlement sur
l’aide financière aux études;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 23.7 de la Loi
sur le Conseil supérieur de l’éducation (L.R.Q., c. C-60),
tout projet de règlement relatif aux programmes d’aide
financière institués par la Loi sur l’aide financière aux
études doit être soumis pour avis au Comité consultatif
sur l’accessibilité financière aux études;

ATTENDU QUE le projet de règlement annexé au présent
décret a été soumis au Comité consultatif sur l’accessibi-
lité financière aux études et que celui-ci a émis son avis;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le projet de
règlement annexé au présent décret a été publié à la
Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 21 juillet
2010, avec avis qu’il pourrait être édicté par le gouver-
nement à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter
de sa publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec
modifications afin de tenir compte des commentaires
reçus;

IL EST ORDONNÉ , en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur l’aide
financière aux études, annexé au présent décret, soit
édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement modifiant le Règlement sur
l’aide financière aux études
Loi sur l’aide financière aux études
(L.R.Q., c. A-13.3, a. 57)

1. L’article 17 du Règlement sur l’aide financière
aux études (c. A-13.3, r. 1) est modifié :

1º par le remplacement, dans le paragraphe 4º du
premier alinéa, du montant « 2 250 $ » par le montant
« 2 380 $ »;

2º par le remplacement, dans le deuxième alinéa, du
montant « 2 740 $ » par le montant « 2 805 $ ».

2. L’article 18 de ce règlement est modifié par
le remplacement, dans le deuxième alinéa, du montant
« 2 250 $ » par le montant « 2 380 $ ».

3. L’article 26 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans le deuxième alinéa, du montant
« 171 $ » par le montant « 174 $ ».

4. L’article 29 de ce règlement est modifié par le
remplacement des montants prévus respectivement aux
paragraphes 1º à 6º du troisième alinéa par les montants
suivants :

1º « 171 $ »;

2º « 171 $ »;

3º « 198 $ »;

4º « 378 $ »;

5º « 431 $ »;

6º « 198 $ ».
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5. L’article 32 de ce règlement est modifié :

1º par le remplacement, dans le premier alinéa, des
montants « 338 $ » et « 743 $ » par les montants « 345 $ »
et « 758 $ » ;

2º par le remplacement, dans le deuxième alinéa, des
montants « 131 $ » et « 536 $ » par les montants « 138 $ »
et « 551 $ ».

6. L’article 33 de ce règlement est modifié :

1º par le remplacement, dans le premier alinéa, du
montant « 61 $ » par le montant « 62 $ » ;

2º par le remplacement, dans le deuxième alinéa, du
montant « 172 $ » par le montant « 175 $ ».

7. L’article 34 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans le premier alinéa, des montants
« 252 $ » et « 1 173 $ » par les montants « 257 $ » et
« 1 196 $ ».

8. L’article 35 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans le deuxième alinéa, du montant
« 87 $ » par le montant « 89 $ ».

9. L’article 37 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans le cinquième alinéa, du montant
« 228 $ » par le montant « 234 $ ».

10. L’article 40 de ce règlement est modifié par
le remplacement, dans le premier alinéa, des montants
« 66 $ » et « 528 $ » par les montants « 67 $ » et « 536 $ ».

11. L’article 50 de ce règlement est modifié :

1º par le remplacement des montants prévus respec-
tivement aux paragraphes 1º à 3º du premier alinéa par
les montants suivants :

1º « 13 571 $ »;

2º « 13 571 $ »;

3º « 16 252 $ »;

2º par le remplacement des montants prévus respec-
tivement aux paragraphes 1º à 3º du deuxième alinéa par
les montants suivants :

1º « 3 657 $ »;

2º « 4 628 $ »;

3º « 5 604 $ ».

12. L’article 74 de ce règlement est modifié par
le remplacement, dans le deuxième alinéa, des montants
« 228 $ » et « 115 $ » par les montants « 234 $ » et
« 117 $ ».

13. L’article 82 de ce règlement est modifié par
le remplacement, dans le troisième alinéa, des montants
« 2 740 $ » et « 2 060 $ » par les montants « 2 805 $ »
et « 2 101$ ».

14. L’article 86 de ce règlement est modifié :

1º par le remplacement des montants prévus respec-
tivement aux paragraphes 1º à 3º du premier alinéa par
les montants suivants :

1º « 2,08 $ »;

2º « 3,11 $ »;

3º « 105,23 $ »;

2º par le remplacement, dans le deuxième alinéa, du
montant « 10,18 $ » par le montant « 10,38 $ ».

15. Nonobstant les modifications apportées à l’arti-
cle 50 du Règlement sur l’aide financière aux études par
l’article 11 du présent règlement, le montant de 16 152 $
est alloué pour l’année d’attribution 2010-2011 en appli-
cation du paragraphe 3º du premier alinéa de l’article 50
du Règlement sur l’aide financière aux études.

16. Nonobstant les modifications apportées à l’arti-
cle 86 du Règlement sur l’aide financière aux études par
l’article 14 du présent règlement, le montant de 101,90 $
par unité est alloué pour l’année d’attribution 2010-2011
en application du paragraphe 3º du premier alinéa de
l’article 86 du Règlement sur l’aide financière aux études.

17. Le présent règlement s’applique à compter de
l’année d’attribution 2010-2011.

18. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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